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Le Recteur de l'académie de Poitiers
Chancelier des U niversités

A

Mesdames les Proviseures et messieurs les
proviseurs
Mesdames les principales et messieurs les
principaux
Mesdames les directrices et messieurs les
directeurs d'EREA

S/c de Madame et Messieurs les IA-DASEN

Mesdames les directrices et messieurs les
directeurs des collèges et lycées privés.

S/c de Monsieur le Directeur Diocésain

Objet : Troisième vague de Labellisation des établissements en Démarche de
Développement Durable (E3D).

Mesdames, Messieurs,

Depuis la fin de l'année 2016, l'académie a impulsé une démarche de labellisation des

écoles et des établissements scolaires en démarche de développement durable (E3D). Plus

de quarante écoles et établissements ont obtenu un label, à l'issue des deux premières

vagues de labellisation, montrant ainsi leur intérêt pour cet enseignement transversal et pour

la dimension collective de cet engagement et pour des questions de sociétés désormais

vives.

Je souhaite que cette dynamique s'intensifie pour témoigner de l'engagement pour le

développement durable dans notre académie. J'invite les établissements scolaires qui ont

initié une démarche globale de développement durable à porter leur candidature à l'occasion

de notre troisième vague de labellisation qui interviendra à la fin du premier trimestre.

Les chefs d'établissement qui répondent au cahier des charges, pourront déposer un dossier

auprès du Comité Académique d'Education au Développement Durable (CAEDD) avant le
jeudi 15 novembre 2018 au Pôle civisme et citoyenneté du Rectorat.

Cette labellisation sera aussi une reconnaissance pour les équipes et les élèves engagés
dans le développement durable. Elle valorisera le travail collectif au sein de l'établissement,
comme le travail partenarial avec des acteurs de proximité : élus, associations, acteurs
privés. La démarche sera aussi une aide précieuse pour l'élaboration des quatre parcours

éducatifs, le parcours citoyen en premier lieu, mais aussi les parcours santé, avenir et
d'éducation artistique et culturelle.

Je sais pouvoir compter sur votre implication.

Armelde la

Recteur de l'

Monsieur le Secrétaire général

Monsieur le Doyen des lA-lPR
Monsieur le Doyen des IEN ET EG
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